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de la science et de la technique ne puissent être uti
lisées qu'à des fins pacifiques. 

Rappelant sa Déclaration sur l'utilisation du pro
grès de la science et de la technique dans lïntérêt de 
la paix et au profit de l 'humanité26 • 

Notant que le progrès de la science et de la tech
nique est devenu l'un des facteurs les plus importants 
du développement de l'humanité, 

Notant ai'ec préoccupation que les progrès et réa
lisations de la science et de la technique peuvent être 
utilisés pour accélérer dangereusement la course aux 
armements, 

Reconnaissant qu'il est nécessaire de veiller à ce 
que le progrès scientifique et technique serve exclu
sivement les aspirations pacifiques de l'humanité. 

Consciente que le moment est venu d"examiner les 
moyens de résoudre le problème du renoncement à 
utiliser les progrès et réalisations de la science et de 
la technique à des fins militaires, 

Demande à tous les Etats d"entreprendre des efforts 
en vue d'assurer que, finalement, les réalisations de 
la science et de la technique ne puissent être utilisél:s 
qu'à des fins pacifiques. 

9X'' séw1cc plénù\rc 
9 décl'l11hrc 1982 

37/78. Examen de l'application des recommandations 
et décisions adoptées par l'Assemblée générale 
à sa dixième session extraordinaire 

A 

NÉGOCIATIONS BILATÉRALES RELATIVES 
AUX ARMES NUCLÉAIRES 

L'Assemblée générnle. 

Rappelant qu'à sa dixième session extraordinaire, 
première session extraordinaire consacrée au désar
mement, elle a approuvé par consensus une Décla
ration, qui figure à la section Il du Document final de 
ladite session, dans laquelle elle a notamment proclamé 
que, pour s'acquitter efficacement du rôle central et 
de la responsabilité primordiale qui lui incombent 
dans le domaine du désarmement conformément à la 
Charte, l'Organisation des Nations Unies devrait être 
tenue dûment au courant de toutes les mesures prises 
dans ce domaine, qu'elles soient unilatérales, bilaté
rales, régionales ou multilatérales. sans préjudice du 
progrès des négociations27 , 

Rappelant également qu'à sa douzième session 
extraordinaire, deuxième session extraordinaire con
sacrée au désarmement, les Etats Membres ont réitéré 
leur engagement solennel à appliquer le Document 
final de la dixième session extraordinaire, dont ils 
ont réaffirmé unanimement et catégoriquement la 
validité28

, 

Notant que les Etats-Unis d'Amérique et l"Union 
des Républiques socialistes soviétiques mènent il 

2• Résolution 3384 (XXX). 
21 Résolution S-10/2, par. 27. 
28 Voir Documents ofjicit'ls de f"As.1<'tnhlee g,;11éralc, do11;ii'111e 

session extraordinaire. Annexe.,. points 9, 10, 11. 12 et IJ <le l'or<lrc 
du jour, document A/S-12/32, par. 62. 

Genève deux séries de négociations bilatérales rela
tives aux armes nucléaires. qui ont commencé le 
30 novembre 198 I et le 29 juin 1982 respectivement, 

1. Pri<' les Gouvernements des Etats-Unis d"Amé
rique et de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques de communiquer au Secrétaire général. le 
I "" septembre 1983 au plus tard, pour examen par 
r Assemblée générale lors de sa trente-huitième ses
sion. un rapport commun ou deux rapports séparés 
sur l'état d"avancement des négociations susmen
tionnées; 

') Prie ég,ilcmcnt les deux parties aux négocia
tions d"avoir constamment présent à l'esprit que ce ne 
sont pas seulement leurs intérêts nationaux mais aussi 
les intérêts vitaux de tous les peuples du monde qui 
'iont en jeu dans cette question; 

3. f)écid<' d"inscrire il l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session une question intitulée 
'· Négociations bilatérales relatives aux armes nu
cléaires .

.
. 

8 

98" .\l;ilncc ph;IIÙ'I"<' 
9 dhc111hre /982 

CooPÉ.RATION INTERNATIONALE 
POUR LE DÉSARMEMENT 

/, ·,,1 .1·.1,,,nhlt;e gt;,u;rnlc. 

Soulignllnt tÎ 110111·ellu qu'il faut d'urgence s'em
ployer activement et de manière soutenue à intensifier 
l'application, sous tous leurs aspects. des recomman
dations et décisions qu'elle a adoptées à l'unanimité 
it sa dixième session extraordinaire, première session 
extraordinaire consacrée au désarmement, telles 
qu'elles figurent dans le Document final de ladite 
-;ession24 et sont confirmées dans le Document de 
clôture de la douzième session extraordinaire de 
r Assemblée générale Hl. deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement, 

Rappelant la Déclaration sur la coopération inter
nationale pour le désarmement, du 11 décembre 1979 11 , 
et la résolution 36/92 D de I" Assemblée générale, en 
date du 9 décembre 1981. 

Pndinui<;me11t pn;ucc'/lf)t;e par le risque d'une 
guerre nucléaire, la poursuite de la course aux arme
ments et le risque de déclenchement d"une phase 
qualitativement nouvelle de la course aux armements. 
toutes choses dont les conséquences sont extraordi
nairement négatives pour la situation internationale, 

Soulignant qu'il est d'importance vitale d'éliminer 
le risque d'une guerre nucléaire, d'arrêter la course 
aux armements nucléaires et de réaliser le désarme
ment, en particulier dans le domaine nucléaire, pour 
préserver la paix et renforcer la sécurité internatio
nale, 

Considérant qu'il est d'intérêt vital pour toutes les 
nations de parvenir it des mesures effectives de 

-'" Résolution S-10/2. 
111 /)onu11e111., ,�flicie/, dt' l'.�.,·scn1hh;e gl;,u;rafr. dou::.ii'llll' sc.,.,·ion 

,·.r1rnordi11uil'<', A1111e.H''· points 9, 10, 11, 12 et 13 de l'or<lre du 
jour. <locumcnt A/S-t:::-(\2 

" Résolution 14/88. 
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désarmement. qui libéreraient des ressources finan
cières et matérielles considérables au profit du déve
loppement économique et social de tous les Etats. en 
particulier des pays en développement. 

Considù11111 l'importance des manifestations orga
nisées par les mouvements populaires pacifistes et 
antinucléaires contre la course aux armements et 
l'intensification du risque de guerre nucléaire dans le 
monde entier. 

( ·om·<1il1c11e de la nécessité de renforcer une coopé
ration internationale constructive fondée sur la bonne 
volonté politique des Etats pour le succès des négo
ciations sur le désarmement. conformément au Docu
ment final de la dixième session extraordinaire, 

So11/ig11a111 qu'il est du devoir des Etats de coopé
rer pour préserver la paix et la sécurité internatio
nales, conformément aux dispositions de la Charte 
des Nations Unies. telles qu'elles ont été confirmées 
dans la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant le-; relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies. du 24 octobre 1970 12 • l'obligation 
de coopérer activement et de manière constructive 
en vue de la réalisation des objectifs du désarmement 
étant un élément indispensable ù cet égard. 

L1pri111w11 /11 co1n·ictio11 que les manifestations con
l:rètes de bonne volonté politique, y compris des 
mesures unilatérales. telles que l'engagement de ne 
pas employer les premiers des armes nucléaires, amé
liorent les chances de résoudre les problèmes du 
désarmement dans un esprit de coopération entre 
Etats. 

Prc11a111 c11 co11.1i1'1;rutio11 le rôle essentiel et la 
respom,abilité primordiale de l'Organisation des Na
tions Unies pour ce qui est de regrouper les efforts 
et de favoriser et développer un climat d'active coopé
ration entre les Etats en vue de résoudre les problèmes 
du désarmement. 

1. 1>1·1111111(/c à tous les Etats de mettre activement 
ù profit, lors de l'application du Document final de la 
<lixième session cxtraor<linaire de l'Assemblée géné
rale, les principes et les idées contenus dans la Décla
ration sur la coopération internationale pour le désar
mement, en participant activement aux négociations 
-;ur le désarmement, en vue d"aboutir à des résultats 
concrets, et en menant ces négociations sur la base 
de 1 "égalité du non-affaiblissement de la sécurité et 
du non-recours ù la force dans les relations interna
tionales. tout en s"abstenant d"ouvrir Je nouvelles 
voies et directions it la course aux armements; 

,.,, lh;c/<11,' que l'élaboration et la propagation de 
toutes Joctrincs et notions visant à justifier le déclen
chement d'une guerre nucléaire mettent en danger la 
paix mondiale. conduisent à une détérioration de la 
situation internationale et it une intensification accrue 
de la course aux armemenh et vont à l'encontre de 
la nécessité généralement reconnue de la coopération 
internationale pour le désarmement; 

J. n1;c/11rc que l'emploi de la force dans les rela
tion-; internationales ainsi qu·au cours de tentatives 
visant ù empêcher la pleine application de la Décla
ration sur l"octroi de l'indépendance aux pays et aux 

'-' Rè,olution 21,2, (XXV!. ,11,nexe. 

peuples coloniaux H est un phénomène incompatible 
avec les idées de la coopération internationale pour 
le désarmement; 

4. Fllit appel aux Etats qui appartiennent à des 
groupements militaires ou politiques pour qu"ils favo
risent, sur la base du Document final et dans l'esprit 
de la coopération internationale pour le désarmement, 
la limitation progressive et mutuelle des activités 
militaires de ces groupements, créant ainsi les condi
tions nécessaires à leur dissolution; 

5. Denwnde à tous les Etats Membres d'appro
fondir et de diffuser. en particulier dans le cadre de la 
Campagne mondiale pour le désarmement lancée par 
r Assemblée générale à sa douzième session extraor
dinaire'4• les idées de la coopération internationale 
pour le désarmement. notamment par l'intermédiaire 
de leurs systèmes d'éducation, de leurs moyens 
d'information et de leur politique culturelle; 

6. Demande à l"Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture d'envisager. 
en vue de mobiliser plus activement l"opinion publique 
mondiale en faveur du désarmement, l'adoption de 
mesures visant à renforcer les idées de la coopération 
internationale pour le désarmement par la recherche. 
l"éducation. l"information, la communication et la 
culture. 

C 

W/1' s1;a11cc plénih'c 
9 déce111hrc /982 

ARMES NUCLÉAIRES SOUS TOUS LES ASPECTS 

/, 'A sse111h/ée générait'. 

Rappelant qu"à sa douzième session extraordinaire. 
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement, elle a exprimé sa profonde inquiétude du 
fait du risque de guerre, en particulier de guerre 
nucléaire. dont la prévention reste la tâche la plus 
pressante et la plus urgente à l'heure actuelle. 

Réajfirml/11/ à 110111·ea11 que les armes nucléaires 
sont celles qui menacent le plus gravement l'huma
nité et sa survie et qu"il est par conséquent essentiel 
de procéder au désarmement nucléaire et à l"élimi
nation complète des armes nucléaires. 

Réajjimw111 éga/e111e111 que tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires, notamment ceux qui possèdent 
les arsenaux nucléaires les plus importants. ont une 
responsabilité spéciale en ce qui concerne la réalisa
tion des objectifs du désarmement nucléaire. 

So11/ig11a111 li 1w111·l'a11 que les arsenaux nucléaires 
existants sont ù eux seuls plus que suffisants pour 
détruire toute forme de vie sur terre et considérant 
les résultats dévastateurs qu'aurait une guerre nu
cléaire pour les belligérants comme pour les non
belligérants. 

Rappelant qu"à sa dixième session extraordinaire. 
première session extraordinaire consacrée au désar
mement, elle a décidé qu'il fallait accorder la plus 

" Résolution 1514 (XV). 

'4 /)on1111c111., ,�ffi1·icls de /'A.,.,c111hlt.'c gt'llt;ralt', dou:.i('•111e \C\
_,ion extraordinaire, A1111exn, points 9, 10. 1 I. 12 et 1.1 Je l'ordre 
Jujour. document <\/S-12/32. annexe V. 
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haute priorité aux mesures efficaces de désarmement 
nucléaire et à la prévention de la guerre nucléaire et 
qu' il était essentiel d'arrêter et d'inverser la course 
aux armements nucléaires sous tous ses aspects afin 
d 'éliminer le risque d 'une guerre mettant en jeu des 
armes nucléaires, 

Rappelant en outre que , dans sa résolution 35/ 1 52 B 
du 1 2  décembre 1 980, elle a noté avec inquiétude le 
risque croissant de catastrophe nucléaire qu'entraî
nent tant l ' intensification de la course aux armements 
nucléaires que l 'adoption de la nouvelle doctrine 
d 'utilisation partielle ou limitée des armements nu
cléaires qui crée l ' il lusion qu'un confli t  nucléaire serait 
admissible et acceptable, 

Notant avec inquiétude qu'à la doctrine d'une 
guerre nucléaire l imitée a été ajouté par la suite le 
concept d'une guerre nucléaire prolongée, 

Notant éRtilcmcnt m·cc inquiétude que ces doctri
nes dangereuses constituent un pas de plus dans 
l 'escalade de la course aux armements et risquent 
d 'entraver considérablement la conclusion d 'accords 
sur le désarmement nucléaire. 

Soulignant qu'il faut d 'urgence arrêter la mise au 
point et le déploiement de nouveaux types et systèmes 
d 'armes nucléaires pour progresser sur la voie du 
désarmement nucléaire, 

Souli1<nant û noui·eau que les négociations sur le 
désarmement devraient porter en priorité sur les armes 
nucléaires et se référant aux paragraphes 49 et 54 du 
Document final de la dixième session extraordinaire 
de l 'Assemblée générale27

, 

Rappelant ses résolutions 33/7 1 H du 1 4  décembre 
1 978, 34/83 J du 1 1  décembre 1 979, 35/ 1 52 B et C du 
1 2  décembre 1 980 et 36/92 E du 9 décembre 1 98 1 ,  

Notant que , lors d e  sa session d e  1 982, le Comité 
du désarmement a examiné la question de la cessation 
de la course aux armements nucléaires et du désar
mement nucléaire et, en particul ier, la création d'un 
groupe de travail spécial chargé d 'engager des négo
ciations à ce sujet ,  

Rcvcttant, toutefois, que le Comité du désarme
ment n'ait  pas pu parvenir à un accord au sujet de la 
création d'un groupe de travail spécial dans le but 
d'entreprendre des négociations multilatérales sur la 
question de la cessation de la course aux armements 
nucléaires et du désarmement nucléaire , 

Considérant que les efforts se poursuivront pour 
donner au Comité du désarmement la possibilité de 
s'acquitter de son rôle dans la conduite de négocia
tions relatives à la cessation de la course aux arme
ments nucléaires et au désarmement nucléaire, compte 
tenu de la haute priorité accordée à cette question 
dans le Document final de la dixième sess ion extra
ordinaire, 

Convaincue que le Comité du désarmement est 
I'instanct! la plus appropriée pour la préparation et la 
conduite des négociations sur le désarmement nu
cléaire , 

1 .  Demande au Comité du désarmement d'engager 
sans retard des négociations concernant la cessation 
de la course aux armements nucléaires et le désar
mement nucléaire, conformément au paragraphe 50 
du Document final de la dixième session extraordi-

naire de r Assemblée générale, et en particulier d "éla 
borer un programme de désarmement nucléaire, et de 
créer à cette fin un groupe de travail spécial sur la 
cessation de la course aux armements nucléaires et le 
désarmement nucléaire; 

,.., i)hide dïnscnre ü l "ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitièmt· session une quest ion inti tulée 
' " Cessation de la course aux armements nucléaires e l  
désarmement nucléaire rapport du Comité du désar
mement " .  

1) 

98' , ,;111 / l 'c 1il,;11i,�n
() c /1;/ 'Clllhl'I ' / 98: 

S E M A I N� nu Dl' SA R M l· M F N  1 

/. • .  l 1 .1 1•111h/c;,, g,;11,;ru lc . 

Pn1/iJiul,;111c11t pn;o, ï ïl/lc;c par la poursuite de la 
course aux armement s .  

So11/ig11"11t qu'il est nécessaire e t  important de 
mobiliser d'urgence l "opinion publique mondiale . sur 
une large échelle et de façon continue . en vue d • arrê
ter et d'inverser la course aux armements, en parti
culier la course aux armements nucléaires sous lou, 
ses aspects . 

.Vot,1111 1 1 1 ·c, .1 (1/ i.1:f udio11 l "appui large et actif des 
gouvernements et des organisations internat ionales 
et nationales en faveur de la décision prise par I "  As
semblée générale à sa dixième session extraordinaire 
concernant la proclamation de la semaine commen
çant le 24 octobre . jour anniversaire de la fondation 
de l 'Organisation des Nations Unies , semaine con 
sacrée à la promotion des objectifs du désarmement " _  

Ruppelu111 les recommandations concernant la 
Campagne mondiale pour le désarmement lancée p,tr 
l 'Assemblée générale il sa douzii.-me sess ion extraor
dinaire. en particulier la recommandation selon 1" 
quelle, étant donné que la Semaine du désarmement a 
été utile dans la mesure Olt elle a permis de promou 
voir les objectifs du désarmement , la semaine com
mençant le 24 octobre devrait continuer it être p1 ti 

clamée Semaine du désarmement 1 " ,  

lfrco111wis.10111 le rôle important que peuvent jouer 
les organes dïnformation de l'Organisation des Na
t ions Unies pour promouvoir une participation plus 
ac t ive de-; organisations gouvernementale, et publ i 
ques a la Semaine du désarme ment.  

1 .  l:\pri111e rn sot is/i1ctio11 ù tous les Etats et orga 
nisations non gouvernementales internationale-; et 
nationales pour leur appui énergique et leur partici
pation active ù la Semaine du désarmement : 

2 .  Prend uc/e u, e, sulis/i1ctio11 du rapport du 
Secrétaire général sur les mesures complémentaires 
prises par les organisation-.; gouvernementales et non 
gouvernementales pnur la célébrat ion de la Semaine 
du désarmement '7 : 

" Résolution S- 1 0/2 .  pa1. 1 02 .  
lh /)01 lil1ll' fl 1 \  olfinel\ de /' ·1 , .,l ',n h/t'c t:('llc'ru/1 · .  d1>11:ii 11 1 1 c  \ ( ' \  

\ / ( 1 1 /  C.\ (l"({OJ'llin, ,ir�, . · 1 } 1 1 1 (  \ ( ' \ ,  roi nh 4 .  1 () .  1 1 . 1 �  l' l 1 ,  de  1 ·nnl 1 t' 
Ju juur. document A/S- 1 2 - 12 . a1 1 1 1 c,c V .  par  1 2 . 

, - 11,/17/4" '  ct .\dd . l 
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3 .  Invite tous les Etats qui le désirent, lors de 
l 'application de mesures pertinentes au niveau local à 
l 'occasion de la Semaine du désarmement, à tenir 
compte des éléments du programme modèle pour la 
Semaine du désarmement établi par le Secrétaire 
généraP8 ; 

4. Invite les institutions spécialisées pertinentes 
et I' Agence internationale de l'énergie atomique à 
intensifier leurs activités ,  dans leurs domaines de 
compétence,  en vue de diffuser des informations sur 
les conséquences de la course aux armements , et les 
prie de tenir le Secrétaire général au courant ;  

5 .  lm·ite les gouvernements , conformément à la 
résolution 33/7 1 D de l 'Assemblée générale , en date 
du 14 décembre 1 978 , à informer le Secrétaire général 
des activités entreprises pour promouvoir les objec
tifs de la Semaine du désarmement; 

6. Invite les organisations internationales non 
gouvernementales à participer activement à la Se
maine du désarmement et à informer le Secrétaire 
général des activités entreprises ;  

7 .  Prie le Secrétaire général de  préparer chaque 
année , avec les moyens existants , un recueil des infor
mations rassemblées par les services pertinents du 
Secrétariat, ainsi que par les centres d'information 
de l'Organisation des Nations U nies , concernant la 
célébration de la Semaine du désarmement au cours 
de l'année précédente; 

8. Prie le Secrétaire général , conformément au 
paragraphe 4 de la résolution 33/7 1 D ,  de présenter 
à l 'Assemblée générale , lors de sa trente-huitième ses
sion, un rapport contenant les informations mention
nées aux paragraphes 4 à 7 ci-dessus . 

E 

98" séance plénière 
9 décemhre /982 

INTERDICTION DE L'ARME N U C LÉAIRE À NEUTRONS 

l 'A ssemhlée Rénérnlc, 

Rappelant le paragraphe 50 du Document final de 
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale1'1 ,  où il est déclaré que la réalisation du 
désarmement nucléaire nécessitera la négociation 
urgente d'accords en vue , notamment, de mettre un 
terme au perfectionnement qualitatif et à la mise au 
point de systèmes d'armes nucléaires, 

SouliRnant que l'arme nucléaire à neutrons repré
sente une nouvelle étape de la course qualitative aux 
armements dans le domaine des armes nucléaires, 

Réa.ffirmant sa résolution 36/92 K du 9 décembre 
1 98 1 ,  

PartaReant la préoccupation universelle exprimée 
par des Etats Membres et par des organisations non 
gouvernementales devant le fait que l'on poursuit et 
que l'on intensifie la fabrication de l'arme nucléaire à 
neutrons et son introduction dans les arsenaux mili
taires ,  ce qui constitue une escalade dans la course 
aux armements nucléaires et abaisse sensiblement le 
seuil de la guerre nucléaire , 

.lH A/34/436. 
'" Résolution S- 10/2 . 

Consciente des effets inhumains de cette arme, qui 
représente une grave menace , en particulier pour les 
populations civiles non protégées , 

Notant que le Comité du désarmement a examiné , 
pendant sa session de 1 982, des questions liées à l'arrêt 
de la course aux armements nucléaires, au désarme
ment nucléaire ainsi qu 'à l'interdiction de l'arme 
nucléaire à neutrons40 , 

ReR1t'ttant que le Comité du désarmement n 'ait pu 
parvenir à un accord sur l'ouverture de négociations 
relatives à l 'arrêt de la course aux armements nu
cléaires et au désarmement nucléaire ,  non plus que 
sur l ' interdiction de l'arme nucléaire à neutrons ,  dans 
un cadre organisationnel approprié , 

1 .  Réitère la demande adressée au Comité du dé
sarmement d'entreprendre sans retard , dans un cadre 
organisationnel approprié , des négociations en vue 
de conclure une convention sur l'interdiction de la 
mise au point, de la fabrication , du stockage , du 
déploiement et de l'utilisation des armes nucléaires à 
neutrons; 

2. Prie le Secrétaire général de communiquer au 
Comité du désarmement tous les documents relatifs 
à l'examen de cette question par l'Assemblée générale 
à sa douzième session extraordinaire et à sa trente
septième session; 

3 .  Prie le Comité du désarmement de faire rapport 
sur cette question à l 'Assemblée générale lors de sa 
trente-huitième session; 

4. Décide d'inscrire à l 'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
• • 1 nterdiction de l 'arme nucléaire à neutrons" .  

F 

98" séance plénière 
C) décemhre /982 

APPLICATION DES RECOMMAN DATIONS ET DÉCISIONS 
DE LA DIXIÈME SESSION EXTRAORDI NAI RE 

L 'Asse111hlée !{énérale , 

Ayallf examiné l 'application des recommandations 
et décisions adoptées par l 'Assemblée générale à sa 
dixième session extraordinaire, première session 
extraordinaire consacrée au désarmement, ainsi que 
le Document de clôture de la douzième session extra
ordinaire de l 'Assemblée générale 14 , deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement , 

Rappelant ses résolutions S- 1 0/2 du 30 juin 1 978 , 
34/83 C du 1 1  décembre 1 979, 35/46 du 3 décembre 
1 980, 35/ 1 52 E du 1 2  décembre 1 980 et 36/92 M du 
9 décembre 1 98 1 , ainsi que sa décision S- 1 2/24 du 
10  juillet 1982 , 

ReRrettant que , lors de sa douzième session extra
ordinaire, elle n'ait pu , malgré l 'attente de la commu
nauté internationale et les efforts déployés par un 
grand nombre d • Etats Membres , atteindre les princi
paux objectifs de cette session , à savoir adopter un 
programme global de désarmement , imprimer un 
nouvel élan à l 'application des recommandations et 

40 Doc11111e·111s ,,f.licicls de / 'A.rscmhlée générale. trcnte-.H'ptièmc 
"' 1sio11,  Supp/é111e111 11" 27 (A/37/27 el Corr. 1 ), sec 1. 1 1 1 . B .  
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décisions de la dixième session extraordinaire et éva
luer les progrès réali sés en la matière ainsi que prendre 
certaines mesures d ' urgence pour prévenir la guerre 
nucléaire et réaliser le désarmement nucléaire, 

Notant avec une projànde inquiétude que les re
commandations et décisions de la dixième session 
extraordinaire n 'ont pas été appliquées ,  qu'entre les 
deux sessions extraordinaires consacrées au désar
mement la course aux armements, en particulier sous 
son aspect nucléaire , s'est intensifiée, que l 'on n'a pas 
adopté de mesures d 'urgence pour prévenir la guerre 
nucléaire et réaliser Je désarmement et qu' il y a eu des 
menaces ouvertes, des pressions et des interventions 
militaires contre des Etats indépendants, ainsi que 
des violations des principes fondamentaux de la Charte 
des Nations Unies , ce qui menace très gravement la 
paix et la sécurité internationales, 

Convaincue qu'arrêter et inverser la course aux 
armements et prendre des mesures concrètes de 
désarmement ,  en particulier de désarmement nu
cléaire , est une tâche de la plus haute urgence et que . 
à cet égard, c'est aux Etats dotés d'armes nucléaires 
et aux autres Etats militairement importants qu ' in
combe la responsabilité essentielle ,  

Profondément préoccupée de ce que les négocia
tions sur les problèmes de désarmement traînent en 
longueur alors que les techniques dans le domaine 
de l 'armement font des progrès rapides et que les 
arsenaux militaires s 'accroissent continuellement , 

Considérant qu'il est impératif de donner, à tous 
les niveaux, un nouvel élan aux négociations sur Je 
désarmement, en particulier sur le désarmement nu
cléaire , ainsi que de réaliser des progrès véritables 
dans l 'avenir immédiat, 

Convaincue que le succès des négociations sur le 
désarmement, qui présentent un intérêt vital pour tous 
les peuples du monde , est possible si les Etats Mem
bres participent activement aux négociations en ques
tion , contribuant ainsi au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales ,  

Réaffirmant que l 'Organisation des Nations Unies 
a un rôle central et une responsabilité essentielle à 
assumer dans le domaine du désarmement, 

Rappelant avec satisfaction que , lors de la douzième 
session extraordinaire de l 'Assemblée générale,  tous 
les Etats Membres ont réaffi rmé unanimement et 
catégoriquement la validité du Document final de la 
dixième session extraordinaire w , ainsi que leur adhé
sion solennelle à ce document et leur engagement à 
respecter, dans le cadre des négociations sur le désar
mement ,  les priorités retenues dans le Programme 
d'action énoncé à la section I l l  du Document final , 

Rappelant l 'engagement qu·ont  pris les Etats , dans 
divers accords internationaux ,  de négocier des mesu
res de désarmement, en particulier de désarmement 
nucléaire, 

1 .  Exprime sa profànde préoccupation devant la 
détérioration constante des relations internationales 
et l ' intensification de la course aux armements, en 
particulier de la course aux armements nucléaires . 
qui menace directement la paix et la sécurité interna
tionales et accroît Je danger de déclenchement d 'une 
guerre , notamment d'une guerre nucléaire ; 

- --------- --

2 .  De11w11de à tous les Etats , en particulier aux 
Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats 
militairement importants , de prendre immédiatement 
des mesures en vue de promouvoir la sécurité inter
nationale et de parvenir à arrêter et inverser effec
tivement la course aux armements et d'aboutir au 
désarmement; 

3. ln1 ·ite tous les Etats , en particulier les Etats 
dotés d'armes nucléaires et notamment ceux qui pos
sèdent les arsenaux nucléaires les plus importants,  
à prendre d'urgence des mesures pour appliquer les 
recommandations et décisions contenues dans le Do
cument final de la dixième session extraordinaire de 
I '  As;,emblée générale en ce qui concerne le désarme
ment nucléaire et exérnter les tâches prioritaires énu
mérées dans le Programme d'action énoncé à la sec
tion I I I  du Document final , ainsi que dans le Document 
de clôture de la douzième session extraordinaire ; 

4 .  Prie instw11111e11 1 tous les Etats Membres de faire 
tout leur possible pour stimuler et accélérer les négo
ciations sur le désarmement de bonne foi à tous les 
niveaux et pour réaliser des progrès rapides dans la 
recherche d' une solution aux divers problèmes de 
désarmement ;  

5 .  Demande au Comité du désarmement de concen
trer ses travaux sur les questions de fond et questions 
prioritaires inscrites à son ordre du jour, d 'engager 
sans plus tarder des négociations sur le désarmement 
nucléaire et d 'élaborer, dès que possible , des projets 
d 'accords internationaux sur les questions de désar
mement qui font l 'objet de négociations depuis un 
certain nombre d 'années , en particulier un traité con
cernant l ' interdiction des essais d 'armes nucléaires 
et l ' interdiction totale et effective de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage de toutes les armes 
chimiques,  ainsi que leur destruction ; 

6. Demande aux membres du Comité du désar
mement , en particulier aux Etats dotés d'armes nu
cléaires , de manifester davantage de bonne volonté 
et de souplesse lors des négociations futures sur l 'éla
boration d'un projet de programme global de désarme
ment , afin de permettre ainsi au Comité de présenter 
à J' Assemblée générale ,  lors de sa trente-huitième 
session, un projet de programme révisé , conformé
ment à la décision prise lors de la douzième session 
extraordinaire : 

7. Demande à la Commission du désarmement 
d ' intensifier ses travaux lors de l 'examen des diverses 
questions de désarmement inscrites à son ordre du 
jour et de présenter à l ' Assemblée générale , lors de 
sa trente-huitième session, des recommandations 
concrètes en vue de contribuer à la solution des 
questions non encore réglées :  

8 .  De11wnde aux Etats dotés d'armes nucléaires 
qui procèdent à des négociations distinctes sur des 
problèmes de désarmement nucléaire de faire tout 
leur possible pour que ces négociations aboutissent 
ù des résultats concrets et de contribuer ainsi au 
succès des négociations multilatérales sur Je désar
mement nucléaire : 

9. /111·itc tous les Etats qui mènent actuellement 
des négociations sur Je désarmement et la limitation 
des armements en dehors de l 'Organisation des 
Nations U nies à tenir l ' Assemblée générale et le 
Comité du désarmement au courant des résultats de 
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ces négociations, conformément aux dispositions 
pertinentes du Document final de la dixième session 
extraordinaire ; 

10 .  Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Application des recommandations et décisions de la 
dixième session extraordinaire" . 

G 

98" séance plénière 
9 décemhre /982 

RAPPORT DU CO M ITÉ DU DÉSARM E MENT 

L'Assemblée générale . 

Rappelant ses résolutions 34/83 B du 1 1  décembre 
1979, 35/ 1 52 J du 1 2  décembre 1980 et 36/92 F du 
9 décembre 198 1 ,  

Rappelant également le Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale39 et le Document de clôture de la douzième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale'4

, 

Ayant examiné le rapport du Comité du désar
mement4 1 , 

Réajjirmant que la création de groupes de travail 
spéciaux constitue le meilleur moyen de mener des 
négociations multilatérales sur les questions inscrites 
à l'ordre du jour du Comité du désarmement et con
tribue à renforcer le rôle de négociation de celui-ci. 

Notant que le Comité du désarmement a créé , le 
2 I avril 1 98242

, un Groupe de travail spécial au titre 
du point 1 de son ordre du jour, intitulé " Interdiction 
des essais nucléaires" , 

Regrettant que, en dépit des vœux exprès de la 
grande majorité des membres du Comité du désar
mement, la création d'un groupe de travail spécial 
chargé d'entreprendre des négociations multilatérales 
sur le désarmement nucléaire ait été une fois de plus 
empêchée pendant la session de 1982 du Comité, 

Se déclarant projèmdément préoccupée et dépœ de 
ce que le Comité du désarmement n'ait pas jusqu'ici 
été en mesure d'aboutir à des accords concrets sur 
les questions de désarmement qui sont à l'examen 
depuis un certain nombre d'années, en particulier sur 
celles auxquelles l'Organisation des Nations Unies a 
donné un ordre de priorité et d'urgence très élevé, 

Conw1incue que le Comité du désarmement, en tant 
qu'organe multilatéral unique de négociation sur le 
désarmement, devrait jouer un rôle central dans les 
négociations de fond sur les questions prioritaires de 
désarmement et dans l'application du Programme 
d'action énoncé à la section I l l  du Document final de 
la dixième session extraordinaire , 

Soulignant que les négociations sur des questions 
spécifiques de désarmement qui ont eu lieu hors du 
Comité du désarmement ne devraient en aucun cas 
servir de prétexte pour entraver les négociations 
multilatérales du Comité sur ces questions, 

1 .  Demande instamment au Comité du désarme
ment de poursuivre ou d'engager, au cours de sa ses-

41 Ibid. ,  Suppléme111 11" 27 ( A/37/27 et Corr. l ) .  
4 2  Ibid. , par. 39. 

sion de 1 983 . des négociations de fond sur les ques
tions prioritaires de désarmement inscrites à son ordre 
du jour. conformément aux dispositions du Document 
final de la dixième session extraordinaire de I' As
semblée générale et des autres résolutions de l' As
semblée relatives à ces questions et, à cette fin, de 
confier aux groupes de travail spéciaux existants des 
mandats appropriés aux fins de négociation et de 
néer d'urgence un groupe de travail spécial sur la 
cessation de la course aux armements nucléaires et le 
désarmement nucléaire ; 

2. Prie le Comité du désarmement d'intensifier 
ses travaux,  de faire les plus grands efforts pour abou
tir à des résultats concrets dans le délai le plus court 
possible et d'établir des projets d'accords interna
tionaux sur les questions prioritaires spécifiques de 
désarmement inscrites à son ordre du jour, et par
dessus tout sur un traité d' interdiction des essais 
d'armes nucléaires et sur l'interdiction totale et 
effective de toutes les armes chimiques et sur la des
truction de ces armes; 

3 .  Prie également le Comité du désarmement de 
poursuivre dès le début de sa session de 1983, con
formément au Document de clôture de la douzième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale , ses 
travaux intensifs sur l'élaboration d'un programme 
global de désarmement et de présenter le projet révisé 
d'un tel programme à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-huitième session; 

4. ft1 1·ite les membres du Comité du désarmement 
participant à des négociations séparées sur des ques
tions prioritaires spécifiques de désarmement à re
doubler d'efforts en vue de parvenir au plus tôt à la 
conclusion positive de ces négociations et de présen
ter au Comité un rapport complet sur leurs négocia
tions séparées et sur les résultats obtenus afin de 
contribuer de la manière la plus directe aux négocia
tions du Comité , conformément au paragraphe 1 
ci-dessus; 

5. Prie en outre le Comité du désarmement de 
présenter un rapport sur ses travaux à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-huitième session; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
· · Rapport du Comité du désarmement" .  

H 

98" sécmce plénière 
9 décembre 1982 

RAPPORT DE LA COM MISSION D U  DÉSARMEMENT 

/, • A .1·se111blée générale . 

A _w111t e.w111i11é le rapport de la Commission du 
désarmement4 ' .  

Soulignant de 110111·eau qu'il importe de donner 
effectivement suite aux recommandations et décisions 
pertinentes contenues dans le Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale 19

, première session extraordinaire consacrée 
au désarmement , 

4 ' f!,id . .  Supplé11 1<•111 11' ' 42 ( A/37/42). 
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Tenant compte des parties pertinentes du Document 
de clôture de la douzième session extraordinaire de 
l 'Assemblée générale 14 , deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement, 

Consiâérant le rôle important que la Commission 
du désarmement a joué et la contribution importante 
qu'elle a apportée en examinant divers problèmes dans 
le domaine du désarmement et en présentant des 
recommandations à ce sujet. ainsi qu 'en encoura
geant l ' application des décisions pertinente-; de la 
dixième session extraordinaire , 

Souhaitant renforcer l'efficacité de la Commission 
du désarmement, 

Rappelant ses résolutions 33/7 1 H du 14 décembre 
1 978, 34/83 H du 1 1  décembre 1979, 35/ 1 52 F du 
1 2  décembre 1 980 et 36/92 8 du 9 décembre 198 1 , 

1 .  Prend acte du rapport de la Commission du 
désarmement ; 

2 .  Prend note du fait que la Commission du désar
mement n'a de nouveau pu achever l'examen de 
plusieurs questions inscrites it son ordre du jour; 

3 .  Prie la Commission du  désarmement de pour
suivre ses travaux conformément it son mandat, tel 
qu'il est énoncé au paragraphe 1 1 8  du Document final 
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale et, à cette fin, de consacrer son attention, 
lors de chaque session de fond, à des sujets précis 
parmi ceux qu'el le a déjà examinés ou qu'elle exa
minera par la suite, compte tenu des résolutions per
tinentes de l 'Assemblée générale, et de présenter ü 
l 'Assemblée, lors de la session suivante, des recom
mandations concrètes sur ces sujets; 

4. Prie la Commission du désarmement de se 
réunir en 1 983 , pendant une période de quatre se
maines au plus, et de présenter un rapport de fond sur 
ses travaux à l 'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session ; 

5 .  Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission du désarmement le rapport du Comité 
du désarmement4 1  ainsi que tous les documents 
officiels de la trente-septième session de I' A-;semblée 
générale relatifs aux questions de désarmement, et 
d'accorder à la Commission toute l'aide dont elle 
pourra avoir besoin pour appliquer la présente réso
lution ; 

6. Décide d'inscrire à l 'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
" Rapport de la Commission du désarmement " .  

'NI'" séance pléni<�re 
C) décemhre /()82 

PRÉVENTION D' U N E  GU E RRE N U C U'.:AIRE 

L 'Assemblée 1;énérale, 

A larmée par la menace que représentent l'exis
tence d'armes nucléaires et la poursuite de la course 
aux armements pour la survie même de l'humanité , 

RupfJclunt qu'écarter la menace d'une guerre nu
cléaire est la tâche la plus pressante et la plus urgente 
il l 'heure actuelle, 

Réith,111t que tous les Etats Membres ont la res
ponsabilité commune de préserver les générations 
futures du fléau d'une nouvel le guerre mondiale, 

Rapf)l'iant les dispositions des paragraphes 47 à 50 
et 56 it 58 du Document final de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale 19

, première 
session extraordinaire consacrée au désarmement , 
concernant les méthodes visant à év iter une guerre 
nucléaire, 

Rappelant également sa résolution 36/8 1 8 du 9 dé
cembre 1 98 1 ,  dans laquelle elle a prié instamment tous 
les Etats dotés d'armes nucléaires de présenter au 
Secrétaire général, le 30 avri l 1982 au plus tard, pour 
examen par l ' Assemblée générale à sa douzième 
session extraordinaire, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement , leurs vues , propo
sitions et suggestiom. concrètes visant à assurer la 
prévention d'une guerre nucléaire, et a invité tous les 
autres Etats Membres qui le désiraient à faire de 
même . 

Av111lf  e.r,1111i11é le rapport du Secrétaire général 
contenant ces vues , propositions et suggestions con
crètes. qui a été présenté à la douzième session extra
ordinaire44

, 

Pre1u111t e11 con.\idhution les débats qui ont eu lieu 
sur cette question it la douzième session extraordi
naire, en particulier au sein du Groupe de travail l I I  
de la Commission spéciale de la douzième session 
extraordinaire et du Groupe de rédaction chargé de 
poursuivre l'examen des propositions concernant la 
question de la prévention d'une guerre nucléaire, 
mentionnés dans le Document de clôture de ladite 
session4 ' ,  

Co11 1 ·uù1ctH' que la prévention d'une guerre nu
cléaire et la réduction des risques de guerre nucléaire 
sont des questions qui revêtent la plus haute priorité 
et présentent un intérêt vital pour tous les peuples 
du monde , 

1 .  Prie le Comité du désarmement d'engager, en 
toute priorité, des négociations en vue de réaliser un 
accord sur des mesures appropriées et concr('tCl> 
visant ù prévenir une guerre nucléaire, compte u:nu 

des documents mentionnés ci-dessus ,  ainsi que 
d'autres propositions déjà formulées et des initiatives 
qui pourraient être prises it l'avenir; 

2. Prie le Secrétaire général de communiquer au 
Comité du désarmement tous les documents perti
nents qui lui faciliteraient l'examen de cette question ; 

3 .  /)friill' d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session une question intitulée 
" ' Prévention d'une guerre nucléaire : rapport du 
Comité du désarmement" .  

()81' .\ (;{li/Cl' pfi;flfr'n' 
C) décemhre /982 

44 A/S-12/ 1 1  l'i Add . l et Add . 1 /Corr.1 et Add .2 i, 5 .  
4

' /)ou11111•11ts , !flicil'is d e  / "Aue111h!é1· générale. do11�ii·1111 · 1cs
.,io11 1•.rtr11ordi1111ifl' . A 11111·.rc.,. points 9, JO. 1 1 .  12 l'i 1 1  de l'ordre 
du jour. dm:ument A/S- 1 2/ ,2 .  par .  44 it 47 . 
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J 

NON-UTI LISATION DES ARMES NUCLI\A IRES 
ET PRÉVENTION D

0
U N E  GU ERRL N U C LÉAIRE 

L 'Asscmhlée générale , 

A larmée par la menace que représentent l 'exis
tence d'armes nucléaires et la poursuite de la course 
aux armements pour la survie même de l 'humanité, 

Rappelant que, conformément aux dispositions du 
Document final de la di xième sess ion extraordinaire 
de l'Assemblée générale 19 , première session extraor
dinaire consacrée au désarmement, la plus haute prio
rité doit être accordée à des mesure� efficaces de 
désarmement nucléaire et à la prévention d'une guerre 
nucléaire, 

Ayant à /'esprit ses résolutions :,6/8 1 B. ]6/92 1 et 
36/ 1 00 du 9 décembre 198 L 

Réafjirmant que la garantie la plus efficace contre 
le danger d'une guerre nucléaire et l'utilisation det-. 
armes nucléaires est le désarmement nucléaire et 
l'élimination complète des armes nucléaires. 

Rappelant <;gale111e111 que , dans le Document final 
de la dixième session extraordinaire . il est déclaré 
que tous les Etats devraient participer activement aux 
efforts visant it instaurer des conditions dans les rela
t ions internationales entre Etats qui permettent de 
s'accorder sur un code de conduite pacifique des 
nations dans les affaires internationales et qui exclu
raient la possibil i té du recours ou de la menace du 
recours aux armes nucléaires46

, 

1 .  Considhc que let- déclarations solennelles que 
deux Etats dotés d'armes nucléaires ont faites ou réi
térées à la douzième session extraordinaire de I '  As
semblée générale. deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, concernant l'engagement 
pris par chacun d'eux de ne pas être le premier it 
utiliser les armes nucléaires constituent un pas impor
tant vers la réduction Ju danger d' une guerre nu
cléaire : 

2 .  l:'xprimc / '  espoir que les autres Etats dotés 
d'armes nucléaires envisageront également de faire 
des déclarations analogues concernant l'engagement 
de ne pas être les premiers it utiliser les armes nu
cléaires .  

K 

9N< '  .,lancc pli;nih·e 
9 d1;cc111hrl' /9N2 

VÉRIFICATION DES ACCORDS DE DÉSARM EMENT F I' 
REN FORCE MENT DE LA S [TURJTÉ I N 'I ERN ATIONALE 
PROJET DE CRÉATION o' U NI' AGENCE INTERNA no
NALE DE SATE LLITES DF CONTRÔ LF 

/,  "As.\'l'lllhli;e g1;11/ruf, , .  

Ré1if.fimw11t le rôle essentiel que des mesures inter
nationales de vérification adéquates et jugées satis
faisantes par toutes les parties intéressées sont appe
lées it jouer Jans l'établissement et la mise en œuvre 

40 Résolution S- 1 0/2 .  par .'>8 

d'accords de Jésarmement, ainsi que dans le renfor
œment de la sécurité et de la confiance internatio
nales, 

( ·011siden1111 les progrès réalisés dans le domaine 
des techniques d'observation de la Terre par des sa
tellites artificie l s ,  

( ·1111scie11te de  l a  contribution importante que ces 
techniques peuvent apporter à la solution des pro
hlèmes posés par la vérification, compte tenu, en par
ticulier. de la nécessité de prévoir des mesures inter
nationales de caractère non discriminatoire et qui ne 
constituent pas une ingérence dans les affaires inté
rieures des Etc1ts, 

Rappelant sa résolution 33/7 1 J du 14 décembre 
1978, dans laquelle elle a prié le Secrétaire géné
ral d'entreprendre , avec le concours d'un groupe 
d'experts gouvernementaux qualifiés, une étude sur 
les incidences techniques, juridiques et financières 
de la création d'une agence internationale de sate llites 
de contrôle et de recueillir les vues des Etats Mem
bres it ce sujet ,  ainsi que sa résolution 34/83 E du 
1 1  décembre 1979. dans laquel le el le a pris note de 
ces vues. 

Notant a1·ec i11tén�t le rapport du Secrétaire géné
ral47 auquel est jointe en annexe l 'étude très détail lée 
rédigée par le Groupe d'experts gouvernementaux 
chargé d'étudier les incidences de la création d'une 
agence internationale de satellites de contrôle , 

So11lig1111111 que les progrès technologiques accrois
sent les possibilités dans le domaine considéré et que 
les Etats Membres ,  ainsi que la communauté inter
nationale représentée par ses organes compétents , 
devraient être en mesure de bénéficier, dans des 
L·onditions appropriées ,  de techniques adéquates de 
vérification, qu'il s 'agisse de la mise en œuvre 
d'accords de désarmement ou du renforcement de la 
sécurité et de la confiance internationales ,  

C1111rni11c11e que, pour ces raisons , l'examen du 
projet de création d'une agence internationale de 
satellites de contrôle doit être poursuivi sous tous ses 
aspects, 

l .  Prend ucte du rapport du Secrétaire général 
auquel est jointe en annexe l'étude des incidences de 
la création d"une agence internationale de satellites 
de contrôle : 

,., Etprilnc .111 rnri.1:fàctio11 au Secrétaire général 
et au Groupe d'experts gouvernementaux chargé 
d'étudier les incidences de la création d'une agence 
internationale de satel lites de contrôle, qui l'a aidé, 
pour la façon dont le rapport a été établi :  

:, . Prend octl' <;gale111ent des conclusions de 
l'étude quant aux possibilités de création d'une agence 
internationale de satellites de contrôle : 

4. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que le rapport soit reproduit 
en tant que publication des Nations Unies47

, de ma
nière quïl 1-cçPive la plus large diffusion possible : 

5 .  l'ril' le Secrétaire général de faire rapport it 
r Assemblée générale, lors de sa trente-huitième 

47 A/AC .206/ 1 4 .  Le rapport a paru ultérieurement sous le titre 
/,c.1 i11cid,·11, es de la création d'u11e ll!{l'llce internationale Je .1·atel
litc1 de co111niil' ( publication des Nations Unies. numéro de vente 
Fin . 1 x . , 1  
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session, sur les modalités pratiques de mise en œuvre 
de ces conclusions quant aux aspects institutionnels 
du projet examinés à la  partie V du chapitre II de 
l 'étude .  

9,'V séance plénière 
9 déce111hre /982 

37/79. Conférence des Nations Unies sur l 'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination 

L 'Assemblée générale , 

Rappelant ses résolutions 32/ 1 52 du 1 9  décembre 
1977, 35/ 153 du 12 décembre 1 980 et 36/93 du 9 dé
cembre 1 98 1  , 

Réaffirmant sa conviction que les souffrances de 
la population civile et des combattants seraient sen
siblement réduites si un accord général pouvait être 
réalisé au sujet de l'interdiction ou de la l imitation , 
pour des raisons humanitaires ,  de l'emploi de cer
taines armes classiques ,  y compris celles qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets trau
matiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation, 

Rappelant avec satisfaction l'adoption , le 10 octo
bre 1 980, de la Convention sur l'interdiction ou la 
l imitation de l'emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination, ainsi que du Protocole relatif aux 
éclats non localisables (Protocole 1 ), du Protocole 
sur l ' interdiction ou la limitation de l'emploi de mines, 
pièges et autres dispositifs (Protocole I l )  et du Proto
cole sur l ' interdiction ou la limitation de l'emploi des 
armes incendiaires (Protocole 1 1 1 )48 , 

Prenant acte avec sati.\jàction du rapport du Se
crétaire général49

, dans lequel i l  est indiqué qu'un 
nombre croissant d'Etats ont signé ou ratifié la Con
vention, qui a été ouverte à la signature i1 New York, 
le JO avril 1 98 l , 

1 .  Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait de faire tout ce qui est en leur pouvoir 
pour devenir parties le plus tôt possible à la Conven
tion sur l ' interdiction ou la limitation de l ' emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être consi
dérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination et 
aux Protocoles qui y sont annexés afin d'assurer 
l 'entrée en vigueur de ces instruments et ,  en fin de 
compte, leur ratification universelle; 

2. Prend note du fait que , en vertu de l'article 8 
de la Convention, des conférences peuvent être con
voquées pour examiner des amendements à la Con
vention ou à l 'un quelconque des protocoles y annexés,  
pour examiner des protocoles additionnels concernant 
d'autres catégories d'armes classiques sur lesquelles 
les protocoles existants annexés à la  Convention ne 
portent pas ou pour revoir la portée et l'application de 
la  Convention et des protocoles y annexés, ainsi que 

48 Voir A/CONF.95/ 1 5  et Corr .. 1. annexe 1 .  
•• A/37/ 1 99 e t  Corr. l .  

pour examiner toute propos1tton d'amendement à la  
Convention ou aux protocoles existants et toute pro
position de protocoles additionnels concernant 
d'autres catégories d 'armes classiques sur lesquelles 
les protocoles existants annexés à la Convention ne 
portent pas ;  

3 .  Prie l e  Secrétaire général , e n  s a  qualité de 
dépositaire de la Convention et des trois protocoles 
y annexés, d'informer de temps à autre l 'Assemblée 
générale des adhésions à la Convention et à ses pro
tocoles; 

4. Décide d ' inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Conférence des Nations Unies sur l ' interdiction ou 
la l imitation de l'emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination" . 

98" séance plénière 
9 décemhre /982 

37/80. Conclusion d'une convention internationale 
sur le renforcement de la sécurité des Etats 
non dotés d 'armes nucléaires contre l'utilisa
tion ou la menace de l 'utilisation des armes 
nucléaires 

L 'Assemhlée générule , 

Conl'(lincue de la nécessité de prendre des mesures 
efficaces pour renforcer la sécurité des Etats et animée 
du désir, commun à toutes les nations , d'él iminer la 
guerre et d'éviter une conflagration nucléaire, 

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi 
ou à la menace de la force, consacré dans la Charte 
des Nations Unies et réaffirmé dans maintes déclara
tions et résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Notant 1 1 1 ·ec sati.\fàction que des Etats de diverses 
régions désirent empêcher que des armes nucléaires 
ne soient introduites sur leur territoire , notamment 
grâce il la création de zones exemptes d'armes nu
cléaires ,  sur la base d'arrangements librement con
venus entre les Etats de la région intéressée , et dési
reuse de contribuer à la réalisation de cet objectif, 

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire 
ne sera pas universel , il est d'une nécessité impérieuse 
que la communauté internationale mette au point des 
mesures efficaces pour garantir la sécurité des Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l 'uti lisation ou la 
menace de l'utilisation des armes nucléaires ,  d'où que 
ce soit. 

Reco11nai.1 .rn11t que des mesures efficaces visant à 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l'utilisation ou la menace de l'utili sation des armes 
nucléaires peuvent constituer une contribution posi
tive à la lutte contre la prolifération des armes nu
cléaires. 

Ayant â /' esprit les déclarations et les observations 
faites par différents Etats sur le renforcement de la 
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, 

Pn'occupée par l'escalade continue de la course 
aux armements. en particulier de la course aux arme
ments nucléaires ,  et par le risque accru du recours à 


